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Il y a des femmes qui ont des couilles.

Et contrairement à ce que prétendent les musulmans offusqués,
elle a le droit de boycotter les magasins, en signalant sur
facebook qu’elle boycotte elle n’appelle pas les autres à en
faire autant. A chacun d’être responsable de ses actes et des
magasins qu’il fréquente.

Bravo à elle et honte à  la conseillère municipale Celia
Rezgui en charge du droit des femmes dans la même municipalité
qui « condamne fermement les propos de la maire». Drôle de
conception du droit des femmes que d’accepter la ségrégation
que représente le voile…

Il faut dire que Jacqueline Eustache-Brinio n’en est pas à son
coup d’essai. En 2011 elle s’était battue vaillamment pour ne
pas accorder de salle pendant le ramadan à une association
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musulmane, bataille courageuse qu’elle avait perdue, le juge
l’ayant obligée à agir contre sa volonté : « Une commune ne peut
rejeter une demande d’utilisation d’un tel local au seul motif que cette demande lui

est adressée par une association dans le but d’exercer un culte », prononce-t-il

dans son ordonnance. Le juge considère au contraire que le refus ainsi avancé par la

mairie de Saint-Gratien est « manifestement illégal et porte une atteinte grave aux

libertés de réunion et de culte qui sont des libertés fondamentales ».)

Elle  avait  pourtant  démontré,  avec  le  relevé  des  plaques
minéralogiques que la salle était fréquentée par une majorité
de musulmans n’habitant pas sa commune…
Le Conseil d’Etat l’a même condamnée à verser 1000 euros à
l’association musulmane…
http://www.islamophobie.net/articles/2011/08/29/laicite-contre
-madame-la-maire-de-saint-gratien-3-0
Bref, coup de chapeau, encouragez  Jacqueline Eustache-Brinio
:
Hôtel de Ville : Place Gambetta – 95210 Saint Gratien  Tél. :
01 34 17 84 84
http://www.ville-saintgratien.fr/contactList.html
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